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Alors que le gouvernement proposait dans la version initiale du projet de loi de finances (PLF) une premiÃ¨re rÃ©forme des
redevances des agences de l'eau, certes insuffisante mais signe d'un premier pas vers une fiscalitÃ© plus incitative pour
de rÃ©elles Ã©conomies d'eau et rÃ©ductions des pollutions, le texte dÃ©finitif adoptÃ© suite Ã  l'engagement de la responsabilitÃ©
du gouvernement par 49.3 abroge ces avancÃ©es. Pour les collectivitÃ©s territoriales, il s'agit d'un vÃ©ritable rÃ©tropÃ©dalage,
notamment sur la partie des redevances payÃ©es par le secteur agricole pour ses prÃ©lÃ¨vements et les pollutions Ã©mises
(principalement des pesticides qui n'ont toujours pas Ã©tÃ© interdits mais qui menacent de nombreux captages d'eau
potable). Cela alors mÃªme que la rÃ©forme initiale ne renforÃ§ait dÃ©jÃ  que trÃ¨s lÃ©gÃ¨rement le signal prix sur les grands
prÃ©leveurs d'eau et les principales pollutions aquatiques et ne gÃ©nÃ©rait que 167 millions d'euros de recettes
supplÃ©mentaires alors que le Plan Eau prÃ©sentÃ© par le prÃ©sident de la RÃ©publique, au printemps, nÃ©cessite 5 Ã  7 milliards
d'euros d'investissement. Ce texte adoptÃ© en l'Ã©tat, maintient les dÃ©sÃ©quilibres et dysfonctionnements actuels au
dÃ©triment de la transition Ã©cologique dans le domaine de l'eau et au dÃ©triment des usagers du service public qui
continueront d'Ãªtre injustement les principaux financeurs de la politique de l'eau (plus de 80 % des recettes gÃ©nÃ©rÃ©es par
les redevances de l'eau), alors qu'ils n'en sont pas les premiers prÃ©leveurs (17 % des prÃ©lÃ¨vements).






Pour rappel, les collectivitÃ©s compÃ©tentes en matiÃ¨re d'eau et d'assainissement dÃ©fendent une rÃ©forme beaucoup plus
ambitieuse des redevances de l'eau avec pour objectif de crÃ©er un vrai signal prix pour provoquer une rÃ©duction d'au
moins 10 % des prÃ©lÃ¨vements d'eau et afin de rÃ©duire l'utilisation de produits Ã  l'origine des principales pollutions du
cycle de l'eau (pesticides mais aussi, pollutions plastiques, mÃ©dicaments, cosmÃ©tiques, dÃ©tergents). Cette rÃ©forme
demandÃ©e doit Ã©galement gÃ©nÃ©rer les moyens financiers nÃ©cessaires Ã  l'accompagnement de la transition Ã©cologique
des principaux acteurs de l'eau, et principalement les collectivitÃ©s compÃ©tentes afin de renouveler leurs rÃ©seaux, de
dÃ©velopper la rÃ©utilisation des eaux non conventionnelles ou encore de de lutter efficacement contre les pollutions
aquatiques. Cette rÃ©forme complÃ¨te et urgente de cette fiscalitÃ© de l'eau a Ã©tÃ© portÃ©e par des parlementaires de
diverses sensibilitÃ©s lors des dÃ©bats portant sur le PLF. En cohÃ©rence avec la planification Ã©cologique portÃ©e par le
gouvernement, AMORCE demande Ã  ce dernier de fixer dÃ©sormais une trajectoire pluriannuelle de rÃ©forme des
redevances de l'eau. Cette trajectoire doit Ãªtre Ã  la hauteur de l'ambition du Plan Eau prÃ©sentÃ© par le PrÃ©sident de la
RÃ©publique qui a fait de la prÃ©servation quantitative et qualitative des ressources en eau de la France ses prioritÃ©s. Cette
rÃ©forme est urgente, dÃ¨s lors que nos ressources sont, chaque jour, un peu plus en danger et cela ayant des
consÃ©quences Ã  court et moyen terme sur la plupart des acteurs et des usages de l'eau.
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